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Recommandations supplémentaires pour les maternités  du RP2S 
 
1 – Pour tout transfert d’une femme enceinte pour un motif de Covid, grippe ou autre pathologie extra-
obstétricale, un lien rapide entre la maternité de l’établissement adresseur et la maternité de 
l’établissement receveur est recommandé, en plus de l’appel au 15. L’échange oral direct entre obstétriciens 
doit être privilégié. 
 
 
1 – Chaque maternité est incitée à rédiger avec les autres unités concernées de son établissement (urgences 
notamment …) une procédure concernant le lieu et les modalités de l ’hospitalisation d’une femme 
enceinte pour un motif non immédiatement obstétrica l. 
 


